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Président : M. Al-Bayati . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (Iraq) 
 
 

La séance est ouverte à 10 h 40. 
 
 

Organisation des travaux 
 

 Le Président (parle en anglais) : J’ai convoqué 
la présente brève séance pour élire le président du 
Groupe de travail III. J’ai le plaisir d’annoncer que les 
consultations sont achevées au sein du Groupe des 
États d’Amérique latine et des Caraïbes. 

 Je donne maintenant la parole à la représentante 
de l’Argentine. 

 Mme Poroli (Argentine) (parle en espagnol) : Au 
nom du Groupe des États d’Amérique latine et des 
Caraïbes, ma délégation voudrait informer la 
Commission qu’après avoir mené les consultations  
 

nécessaires, le Groupe a décidé de présenter la 
candidature de Mme Liseth Ancidey, de la République 
bolivarienne du Venezuela, au poste de président du 
Groupe de travail III. 

 Le Président (parle en anglais) : En l’absence 
d’objection, je considérerai que la Commission décide 
d’élire Mme Liseth Ancidey, de la République 
bolivarienne du Venezuela, Présidente du Groupe de 
travail III. 

 Il en est ainsi décidé. 

 Le Président (parle en anglais) : Je félicite la 
Présidente nouvellement élue du Groupe de travail III, 
et je lui souhaite plein succès dans ses fonctions. 

La séance est levée à 10 h 45. 

 

 


